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QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à Aéroport de Québec inc. une subvention sous la
forme d’un remboursement d’un service de dette dont le
capital initial est de 15 M$ auquel s’ajoutent les frais et
les intérêts pour une durée pouvant aller de 15 à 25 ans ;

QUE le versement de cette aide financière soit condi-
tionnel à une participation financière de 15 M$ du gou-
vernement du Canada.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46303

Gouvernement du Québec

Décret 420-2006, 17 mai 2006
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité des
Bergeronnes de conclure une entente avec le gouver-
nement du Canada en vertu de l’Initiative de diversifica-
tion économique des collectivités – Rapport Coulombe

ATTENDU QUE la Municipalité des Bergeronnes a
l’intention de conclure avec le gouvernement du Canada
une entente prévoyant le versement d’une subvention
maximale de 25 554 $ pour la réalisation d’une étude de
faisabilité en vue d’implanter un centre de recherche
universitaire sur le territoire de la municipalité ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Municipalité des Bergeronnes est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette
loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Municipalité
des Bergeronnes de conclure cette entente avec le gou-
vernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la Municipalité des Bergeronnes soit autorisée à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
prévoyant le versement d’une subvention maximale de
25 554 $ pour la réalisation d’une étude de faisabilité en
vue d’implanter un centre de recherche universitaire sur
le territoire de la municipalité, laquelle sera substantielle-
ment conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46304

Gouvernement du Québec

Décret 421-2006, 17 mai 2006
CONCERNANT la nomination de huit membres de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001), la Commission des partenaires
du marché du travail est composée de membres dont
certains sont nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 2°, 3°, 4° et 5°
du premier alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commis-
sion est composée notamment de :

— six membres représentant la main-d’œuvre québé-
coise, choisis après recommandation des associations de
salariés les plus représentatives ;

— six membres représentant les entreprises, choisis
après recommandation des associations d’employeurs
les plus représentatives ;

— trois membres choisis après consultation des orga-
nismes communautaires les plus représentatifs œuvrant
dans les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi,
dont un choisi particulièrement pour représenter les
jeunes ;

— un membre issu du milieu de l’enseignement
secondaire et un autre, du milieu de l’enseignement
collégial, choisis après consultation d’organismes des
milieux concernés ;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième alinéas
de l’article 23 de cette loi, le mandat des membres de la
Commission nommés par le gouvernement est d’au plus
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trois ans et à l’expiration de leur mandat, ils demeurent
en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés
de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ont notamment droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 215-2003 du
26 février 2003, mesdames Denise Boucher et Nancy
Neamtan ainsi que messieurs René Roy, François Vaudreuil,
André Caron et Gaëtan Boucher étaient nommés de
nouveau membres de la Commission des partenaires du
marché du travail, que leur mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 215-2003 du
26 février 2003, messieurs Laurent Pellerin et Gilles
Taillon étaient nommés de nouveau membres de la
Commission des partenaires du marché du travail, qu’ils
ont démissionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE les personnes suivantes, choisies après recom-
mandation des associations de salariés les plus représen-
tatives, soient nommées de nouveau membres de la Com-
mission des partenaires du marché du travail, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes ;

— madame Denise Boucher, vice-présidente au comité
exécutif de la Confédération des syndicats nationaux
(CSN) ;

— monsieur René Roy, secrétaire général de la Fédé-
ration des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) ;

— monsieur François Vaudreuil, président de la
Centrale des syndicats démocratiques (CSD) ;

QUE madame Martine Mercier, première vice-présidente
générale de l’Union des producteurs agricoles (UPA),
choisie après recommandation des associations de salariés
les plus représentatives, soit nommée membre de la
Commission des partenaires du marché du travail, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Laurent Pellerin ;

QUE madame Diane Bellemare, vice-présidente à la
recherche du Conseil du patronat du Québec, choisie
après recommandation des associations d’employeurs
les plus représentatives, soit nommée membre de la
Commission des partenaires du marché du travail, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Gilles Taillon ;

QUE madame Nancy Neamtan, présidente et directrice
générale du Chantier de l’économie sociale, choisie après
consultation des organismes communautaires les plus
représentatifs œuvrant dans les domaines de la main-
d’œuvre et de l’emploi, soit nommée de nouveau membre
de la Commission des partenaires du marché du travail,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE les personnes suivantes, choisies après consulta-
tion d’organismes des milieux concernés, soient nom-
mées de nouveau membres de la Commission des parte-
naires du marché du travail pour un mandat de trois ans à
compter des présentes ;

— monsieur André Caron, président de la Fédération
des commissions scolaires du Québec, à titre de membre
issu du milieu de l’enseignement secondaire ;

— monsieur Gaëtan Boucher, président-directeur
général de la Fédération des cégeps, à titre de membre
issu du milieu de l’enseignement collégial ;

QUE les personnes nommées membres de la Commis-
sion des partenaires du marché du travail en vertu du
présent décret soient remboursées des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46305

Gouvernement du Québec

Décret 422-2006, 17 mai 2006
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de la Régie des rentes du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 14
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q.,
c. R-9), la Régie des rentes du Québec est administrée
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